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des Nations Unies 

Comme suite a ma lettre du 21 adlt 1984 (A/39/424-S/16710), j’ai l’honneur de 
vous informer qu’une qtave violation du territoire pakistanais a été pecpatrée à 
partir du territoire afghan le 18 a&t 1984 et qu’elle s’est soldée par des pertes 
en vie6 humaines. Les faits sont les suivants : 

Le 18 ao6t 1984, entre 11 h 45 et 12 h 30 (heure locale), les forces 
afghanes ont tir& 26 obus d’artillerie dont 17 8ont tomb&s en territoire 
paki8tanair, dan8 la rbgion de Teri Hangal, h 1 300 aI&tres environ de la 
ftontihre, tuant deux civile et en blereant quatre autre8. 

Le Gouvernement pakistanai con8idère comme tc/8 grave8 le8 attaque8 aveugle8 
et non prOVOCpbe8 lanCie8 Contre le territoire de 8on psy8 et met en garde contre 
le8 corm&quencor n&fastee que pourraient avoir de telle8 attaque8, conr(quence8 
dont le8 autorité8 afghanes porteraient l’enti/re re8pon8abilité. 

Je vou8 serai8 oblig& de bien vouloir faite dirtribuer le texte de la prbaente 
lettre comme document de l’lbseablbe gbnirale , au titre du point 26 de A’ordre du 
jour provisoire, et du Conseil de e&curit&. 

Repr48ontant perunentr 

(Signi; S. SHAH NAWAZ 
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